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pRÉstoEucr DE LA RÉPUBLlouE

DÉCRET N.2018 -479 DU 17 OCTOBRE 2O1B

autorisant monsieur Marouf ALI YAROU ISSAH

à renoncer à la nationalité béninoise.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi n" 90-32 du 1'l décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

la loi 65-'17 du 23 juin 1965 portant code de Ia nationalité béninoise 
'

ledécretn"Z72]PC]MJLdU11aoûtl96Sfixantlesmodalitésd,applicationducode
de la nationalité béninoise ;

ladécisionportantproclamation,le30mars2016parlaCourconstitutionnelle'des
résultats définitifs de l'étection présidentielle du 20 mars 201 6 ;

ledécretn.2018-lgSdu0sjuin20lSportantcompositionduGouvernement;

ledécretn"2016-2g2dulTmai20l6fixantlastructuretypedesministères;

le décret n" 20'17-586 du 1 3 décemb re 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération ;

ledécretn"2016425du20juillet20l6portantattributions.organisationet
fonctionnement du Ministère de la Justice et de la Législation ;

la requête en date à Cologne, du 01 aott 2017 de monsieur Marouf ALI YAROU

ISSAH et l'ensemble des pièces produites ;

proposition du Garde des Sceaux' Ministre de la Justice et de la Législation'

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 17 octobre 2018'

VU

vu

vu

vu

vu

VU

vu

sur

le

Article premier

MonsieurMaroufALIYARoUISSAH,denationalitébéninoise,néIe29avlil1972à
Djougou, fils de lssah ALI YAROU et de Jeanne Fatouma SOULEY JULES' est autorisé à

perdre la nationalité béninoise.

'#
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Article 2

Le présent décret ne porte atteinte ni à la validité des actes posés par monsieur Marouf ALI

YAROU ISSAH, ni aux droits acquis par les tiers antérieurement à sa publication, sur le

fondement de la nationalité béninoise de l'intéressé.

Article 3

Le présent.décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature, sera publié au

Journal officiel

Fait à Cotonou, le 17 octobre 2

Par le Président de la République,
Chef de l'État, Cnet du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Étrangères
et de Ia Coopération,

Patri e TALON

Le Garde des Sceaux, Ministre de
Ia Justice et de la Législation,
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